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1. Informations Administratives 
 

 

Coordonnées du C.O.L. :  
 

Société Immercurienne Gymnique 

Rue du 8 mai 1945 

62223 Saint Laurent Blangy 

Tel : 03.21.59.69.16 

E-mail : sig.club@free.fr  

 

La date de retour des annexes est pour le 11 avril 2018 

par mail : sig.club@free.fr 
 

 

Salle de compétition :  

 
Complexe Jean Zay 

Rue du 8 mai 1945  

62223 Saint Laurent Blangy 

 

 

 

Vestiaires : 

3 vestiaires seront à votre disposition. Ne pas laisser d’objets précieux ou d’argent 

dans les vestiaires. L’organisation déclinera toutes responsabilités en cas de vol ou 

de détérioration. 

 

Echauffement :  

L’échauffement articulaire se déroulera en salle annexe. 
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2. Plan d’accès / Parking 
 

 

PARKING : IMPORTANT. 
 

 Le stationnement de véhicules     peut se faire dans les rues adjacentes au 

gymnase. (Attention ce sont des habitations) Des parkings sont disponibles à 150 et 

200 mètres du gymnase (voir le plan ci-dessus). 

 

Merci de bien communiquer cette information aux participants et aux parents. Quatre 

places sont réservées pour les personnes à mobilité réduite à côté du gymnase.  

 

Le stationnement des véhicules sur le parking de Carrefour n’est pas autorisé le 

samedi et le dimanche matin. 

  



4. Restauration / Hébergement 
 

 

Restauration : 
Vous trouverez sur place au de quoi vous 

restaurer. (Ci-joint le tableau des en cas et 

boissons). 

 

En annexe :  Fiche d’ouverture de compte buvette 

 Fiche commande sandwichs. 

 

BOISSONS Tarifs 

Eau (Petite) 1€ 

Perrier 2€ 

Coca-cola 2€ 

Ice-tea 2€ 

Orangina 2€ 

Oasis 2€ 

Schweppes 2€ 

Café 1€ 

 

EN CAS Tarifs 

Sandwich (Jambon, fromage, Pâté) 2€50 

Sandwich crudités 3€50 

Croque-monsieur et Hot Dog 2€ 

Chips : 1 paquet 
  2 paquets 

1€ 
1€50 

Crêpe sucre 1€ 

Crêpe nutella 1€50 

1 Part de gâteau 1€ 

Friandises (2 sachets de bonbons 
ou 3 sucettes) 

1€ 

Pop Corn 1€ 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Hébergement :  
 

Hôtel première classe Arras ( 3.5 km) 

Parc des rosati, rue du Vélodrome 

62223 Saint Laurent Blangy 

03.21.71.21.75 

myweekend.fr 

 

Inter hôtel Arras (4.5 km) 

4 rue des fleurs 

62000 Arras 

03.21.48.77.22 

Inter-hotel-arras.com 

 

Hôtel restaurant campanile Arras-Saint Nicolas (4 km) 

Zone d’activité des alouettes 

62223 Saint Nicolas 

03.21.55.56.30 

campanile.fr 

 

Hôtel la belle étoile (4 km) 

15 des alouettes  

62223 Saint Nicolas 

03.21.21.70.80 

Hotel-labelleetoile.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



4. Accueil clubs / Accréditations / tarifs 
 

Accueil des clubs :  
L’accueil des clubs commencera 1h30 avant le début de la compétition. 

 

Accréditations :  
Les accréditations seront données au chef de délégation (juges ; entraineurs, 

gymnastes, dirigeant). 

 

Une caution de 2 euros par badge sera demandée sur place et sera restituée lors du 

retour des badges en fin de compétition. 

 

En cas de perte, il sera demandé le règlement de 2 euros par badge manquant. 

En annexe : Fiche d’accréditations 

 

 

Tarifs :  
Par jour   4€ pour les licenciés (présentation de la licence) 

5€ pour les non licenciés  

 

Forfait 2 jours 6€ pour les licenciés (présentation de la licence) 

8€ pour les non licenciés 

 

Gratuit pour les moins de 12 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



5. Droits d’engagement / forfaits/ droits à l’image / 
DJ gym 

 

Engagements / forfaits :  

 
Les engagements sont à réaliser avant le 21/03/2018 sur le site de la FFGym.  

 

Les règlements des droits d’engagement seront à adresser au comité régional des 

Hauts-de-France situé 125 route du Gruson, 59830 Cysoing. 

 

Les forfaits sont également à déclarer sur Engagym et se référer à la brochure 

technique. 

 

 

Droits à l’image :  
 

Il est possible que des photos ou vidéos soient prises dans le cadre de la compétition 

pour des publications papiers et internet. 

Dans un éventuel refus, nous vous demandons de remplir l’annexe  

 

Sans retour de cette annexe, nous considérerons avoir l’autorisation de publication. 

En annexe : Droits d’image   

 
 

DJgym :  
 

Merci d’enregistrer les musiques via djgym avant le 11 avril 2018. 
Si jamais les musiques ne passent pas merci de les envoyer sur le mail 

sig.club@free.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

1) OUVERTURE DE COMPTE BUVETTE 

 

Club – Ville :  ..............................................................................................................  

Correspondant : ..........................................................................................................  

Adresse de facturation : ..............................................................................................  

 ...................................................................................................................................  

Code Postal : ..................................... Ville :  ...............................................................  

Téléphone : ..................................................  

Mail :  ...........................................................  

 

 

Je soussigné, Madame, Monsieur, ………………………..……………….représentant 

le club de …………..……………………………………………………demande 

l’ouverture d’un compte pour le club cité précédemment et m’’engage à régler les 

frais avant la fin de la manifestation. 

 

Je joins à la présente un chèque de caution de 100€ à l’ordre de la S.I.G. Ce chèque 

me sera restitué lors du solde de la facture à la restauration.  

 

A défaut, il sera encaissé. N’oubliez pas de venir le rechercher en fin de compétition.  

 

Personnes autorisées présentes pour prendre des consommations : 

1. ________________________________________________________  

2. ________________________________________________________  

3. ________________________________________________________  

4. ________________________________________________________  

 

 

Date    signature       cachet du club 

 

 

 

 

  

6. Annexes 



2) COMMANDE ET RESERVATION BUVETTE 
Club – Ville :  .............................................................................................................  

 

  
SAMEDI MIDI SAMEDI SOIR 

DIMANCHE 
MIDI 

DIMANCHE 
SOIR 

BOISSONS Tarifs Nombre Total Nombre Total Nombre Total Nombre Total 

Eau (Petite) 1,00 €                 

Perrier 2,00 €                 

Coca-cola 2,00 €                 

Ice-tea 2,00 €                 

Orangina 2,00 €                 

Oasis 2,00 €                 

Schweppes 2,00 €                 

Café 1,00 €                 

   
  

 
  

 
  

 
  

 

  
SAMEDI MIDI SAMEDI SOIR 

DIMANCHE 
MIDI 

DIMANCHE 
SOIR 

EN CAS Tarifs Nombre Total Nombre Total Nombre Total Nombre Total 

Sandwich 
Jambon 2,50 €                 

Sandwich 
Fromage 2,50 €                 

Sandwich Pâté 2,50 €                 

Sandwich 
crudités 3,50 €                 

Croque-monsieur 2,00 €                 

Hot Dog 2,00 €                 

Chips : 1 paquet 1,00 €                 

Chips 2 paquets 1,50 €                 

Crêpe sucre 1,00 €                 

Crêpe nutella 1,50 €                 

1 Part de gâteau 1,00 €                 

Friandises 1,00 €                 

Pop Corn 1,00 €                 

   
  

 
  

 
  

 
  

 

 

Merci de confirmer vos commandes en arrivant le jour de la compétition. 

Toute commande passée vous sera facturée même si vous oublier de la récupérer. 

 

Date    signature       cachet du club



3) DROITS A L’IMAGE 
 

Club – Ville :  ..............................................................................................................  

Correspondant : ..........................................................................................................  

Adresse de facturation : ..............................................................................................  

 ...................................................................................................................................  

Code Postal : ..................................... Ville :  ...............................................................  

Téléphone : ..................................................  

Mail :  ...........................................................  

 

 

 

Le représentant du club………………………………………………………certifie que 

les responsables légaux (père, mère, tuteur) des gymnastes participants au 

championnat régional par équipe performance GAF du 21 et 22 Avril 2018 à Saint 

Laurent Blangy autorisent la SIG à prendre des photos et filmer leur(s) enfant(s) dans 

le cadre de la compétition précitée, et cèdent à la FFG l’image de leur enfant captée 

dans ces conditions, à titre gratuit, pour une durée de quatre ans pour une utilisation 

dans ses publications papiers, internet et vidéo.  

 

Indiquer dans le tableau ci-dessous, les gymnastes non autorisés.  

 

 

Noms Catégories Signature du responsable légal  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

Le non retour de cette fiche, implique l’acceptation du droit à l’image pour l’ensemble 

des gymnastes de votre club.  

 

 

 

Date    signature       cachet du club 



4) ACCREDITATIONS 

 

 
Les accréditations seront attribuées en corrélation avec le règlement fédéral en 

vigueur. 

 

 

Nom du club : ………........................................................................................ 

 

Chef de délégation  1 

Entraineurs  

Juges (suivant l’organigramme)  

Gymnastes   

Total  

 

 

 

Soit un total de      X 2 euros par badge =          € 
 

Le chèque de caution à l’ordre de la SIG sera à déposer le jour même aux 

accréditations. Celui-ci vous sera restitué lors de la remise de l’ensemble des 

badges.  

 

Tout badge manquant sera facturé 2€. 


